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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

APPEL D’OFFRES OUVERT

N° TEP2627
pour la Fourniture de Medicaments Radiopharmaceutiques pour TEP
Période du marché : Du 01 janvier 2026 au 31 décembre 2027
Date et heure limites de réception des offres :  20/10/2025 à 14h
« GROUPEMENT AUDOIS DE PRESTATIONS MUTUALISEES MEDICO-LOGISTIQUES »

PHARMACIE – 1820 chemin de la Madeleine – Montredon

11000 CARCASSONNE

Tél : 04.34.87.76.15 ou 76.16    Fax : 04.34.87.76.24

Email : secr.pharmacie@pml.gapm.fr
ARTICLE I - OBJET DE LA CONSULTATION COLLECTIVE
Le marché porte sur la fourniture de MEDICAMENTS RADIOPHARMACEUTIQUES pour le GAPM PLATEFORME MEDICO-LOGISTIQUE pour la période du :

1er janvier 2026 au 31 décembre 2027
Produits concernés : médicaments radiopharmaceutiques pour TEP
Cette fourniture est divisée en lots.

Les quantités et caractéristiques sont indiquées à titre indicatif dans le fichier dématérialisé annexé pour la durée globale du marché. 

ARTICLE II - ETENDUE DE LA CONSULTATION COLLECTIVE 
Cette procédure est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.
Le marché est passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert, sous forme d’un marché à bons de commande.
Il est conclu pour une durée de 24 mois, soit du 01/01/2026 au 31/12/2027 et prend effet à compter de sa date de notification.
Le dossier de consultation peut être retiré sur la plateforme de dématérialisation PLACE (  https://www.marches-publics.gouv.fr 
ARTICLE III  - DECOMPOSITION EN LOTS 

Les quantités mentionnées dans le tableau récapitulatif des besoins ont été calculées en fonction des prévisions d’activité. Comme il s’agit d’une nouvelle activité pour le CH de Carcassonne, une montée en charge des quantités est à prévoir. Le minimum du marché est calculé sur 80 % de la valorisation de ces quantités au prix du marché globalisé au niveau de l'ensemble des lots attribués au titulaire. Le maximum ne pourra excéder quatre fois ce montant. 

Les sous- lots sont attribués individuellement. Le candidat pourra soumissionner pour un ou plusieurs lots ou sous-lot
ARTICLE IV -  ESSAIS - CONTROLE TECHNIQUE 

Le candidat qui soumissionne pour la première fois, ou dont les produits n’ont jamais été utilisés par le service de Médecine Nucléaire du Centre Hospitalier de CARCASSONNE, doit prendre contact avec les radiopharmaciens pour une présentation, voire un essai de son médicament : 
Mesdames CHALLIES ou GINESTE 

Radiopharmacie

 Service MEDECINE NUCLEAIRE
Centre Hospitalier de Carcassonne

1060 chemin de la Madeleine – CS40001

11010 CARCASSONNE Cedex
Tél : 04.68.24.28.95 
Mail : radiopharmaciennes@ch-carcassonne.fr

ARTICLE V -  MODE DE REGLEMENT DU MARCHE
Le mode de règlement choisi par l'administration est le virement administratif.

ARTICLE VI -  DELAIS D'EXECUTION ET DE LIVRAISON
Les délais d'exécution ou de livraison sont fixés par le cahier des clauses administratives particulières. Les candidats ne sont pas autorisés à les modifier.

ARTICLE VII  - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres 
A partir de cette date, durant 120 jours, chaque candidat est engagé par son offre. Pendant ces délais, le GAPM s'engage à l'informer si son offre est refusée ou prise en considération.

Tout candidat, informé après l'expiration de ce délai, que son offre reste prise en considération peut se délier de son engagement par déclaration écrite adressée au coordonnateur, par envoi postal recommandé avec avis de réception, à condition de le faire dans un délai de 4 jours suivant la date à laquelle il a été avisé.

Dans le cas où aucune suite ne serait donnée à la présente consultation collective, les candidats ne peuvent prétendre à une quelconque indemnité.

ARTICLE VIII - CONTENU DES OFFRES 

Les offres seront rédigées en langue française et établies en euros exclusivement.


8.1 - Lots listés :

L'offre des candidats devra comporter les éléments suivants :

· Le prix unitaire remisé, hors taxes et toutes taxes comprises, pour chacun des produits composant le lot,

· La quantité fixée pour la durée totale d'exécution du marché,

· Le montant remisé du lot, hors taxes et toutes taxes.

· Le prix tarif en vigueur à la date d'établissement des prix,

· Le Franco de Port

Les variantes par rapport à l'objet du marché sont autorisées. 

Les candidats qui présenteront des offres proposant une variante par rapport à l'objet du marché ne sont pas tenus de présenter une offre conforme à la solution de base.


8.2 - Lots catalogues:

Le candidat précisera le taux de remise consenti par rapport au tarif en vigueur au mois "zéro" pour tous les produits non référencés à l'état récapitulatif des besoins. Cette remise restera fixe pour la durée d'exécution du marché. 

Un tarif, en vigueur au début du marché, sera joint à l'offre par le soumissionnaire. Le GAPM devra être informé de tout changement apporté dans le tarif.
Ces prix ou conditions de prix s'entendent franco de port et d'emballage (s'il existe un minimum de commande celui-ci devra être précisé sur chaque offre).

8.3 - Conclusion du marché :

Le candidat est informé que le GAPM souhaite conclure le marché dans l'unité monétaire "euro".

ARTICLE IX : PRESENTATION DES OFFRES 

Les candidats auront à produire un dossier comprenant les pièces suivantes :

1. L’acte d’engagement signé (Document pré-rempli joint au dossier de consultation ou Formulaire ATTRI) 
2. Les offres de prix à adresser au format « .cry » logiciel HELIOS ou EURYDICE et en format .pdf soit déposées sur la plateforme PLACE ( https://www.marches-publics.gouv.fr 
3. La lettre de candidature (Formulaire DC1) signée

4. La Déclaration du candidat (Formulaire DC2)
5. Extrait KBIS
6. Pouvoir de la société à la personne habilitée pour l’engager et signataire des documents produits 
7. Le CCAP à accepter sans modification. Les réserves éventuelles doivent figurer en annexe à l’acte d’engagement sur un document intitulé « Réserves au Cahier des Clauses Administratives Particulières ».
8. Lettre certifiant avoir reçu et pris connaissance du Protocole de sécurité de livraison des matières radioactives (MN_TRANS_FT_001)

La documentation et les tarifs pourront être joints à l’offre.
ARTICLE X - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 

La date limite de réception des offres est fixée au 20/10/2025 à 14h 
1. Les dossiers d’offres de prix, portant la mention « MARCHE MEDICAMENTS RADIOPHARMACEUTIQUES pour TEP» sont transmis sous forme dématérialisée ou déposés sur le site PLACE ( https://www.marches-publics.gouv.fr 
Tout dossier de réponse déposé sur le site devra faire l’objet de l’envoi d’une COPIE DE SAUVEGARDE.
Toute offre déposée pourra être reprise et modifiée jusqu'à la date limite de réception des offres.

La dernière offre déposée sera seule prise en compte pour le dépouillement.
ATTENTION : Les dossiers qui parviendront après la date limite de réception ne seront pas retenus et ne seront pas renvoyés à leurs auteurs.

ARTICLE XI - JUGEMENT DES OFFRES 

Les offres doivent être conformes aux spécifications prévues au CCAP et au CCTP.
Dans le cas où plusieurs offres seraient considérées comme équivalentes, il sera demandé aux candidats de nouvelles propositions. De même, il pourra leur être demandé de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

Dans le choix des offres, il sera tenu compte des critères suivants :

· Prix 40 %
· Note technique 60 % (Adaptabilité au système Tracis, Radioprotection, délai entre deux doses, heures de calibration et péremption, Activité volumique, heures de livraison, sites de back up ; taux de réussite …)
Pour juger de l'équivalence technique sur certains produits, les laboratoires estimant pouvoir répondre sont tenus de joindre IMPERATIVEMENT à leur proposition une documentation technique et scientifique, permettant de juger de cette équivalence.

En cas de discordance constatée dans une offre, les prix unitaires H.T. portés en chiffres sur l'acte d'engagement ou sur les tableaux annexés prévalent sur toutes autres indications de l'offre et le montant du décompte est rectifié en conséquence des erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient constatées.

Les candidats sont informés du résultat de l’appel d’offres dès que le pouvoir adjudicateur a fait son choix. 
ARTICLE XII – RECOURS CONTENTIEUX

La décision d’attribution peut faire l’objet : 

· d’un référé précontractuel, jusqu’à la signature du contrat. La durée du délai de suspension dans la notification de l’attribution du marché est de : 
· 11 jours, compte tenu que le courrier d’information de rejet est envoyé par voie électronique.

· 16 jours, compte tenu que le courrier d’information de rejet est envoyé par voie postale.
· d’un référé contractuel, pendant un mois, à compter de la publication de l’avis d’attribution au JOUE,

· d’un recours dans un délai de deux mois à compter de la réception de sa notification par le biais d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier. La décision du pouvoir adjudicateur peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de la réception de sa notification par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception auprès de l’Administrateur du GAPM PLATEFORME MEDICO LOGISTIQUE.

ARTICLE XIII - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu en s'adressant à :

Secrétariat de la PHARMACIE

GAPM - Plateforme Médico-logistique

1820 Chemin de la Madeleine - Montredon

11000 CARCASSONNE

Tél : 04.34.87.76.15 ou 04.34.87.76.16

Fax 04.34.87.76.24
email : secr.pharmacie@pml.gapm.fr
Fait à  Carcassonne, le 8/08/2025
Cécile CHALLIES- Virginie GINESTE
Radiopharmacien
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